
ÉLÈVES AUJOURD’HUI,  
CITOYENS DEMAIN !

www.initiadroit.com

Association d’avocats bénévoles / 
Reconnue d’Utilité Publique



Qu’est-ce qu’InitiaDROIT ?
InitiaDROIT est une association agréée et sous convention avec les Ministères de la 
Justice et de l’Education nationale. Ses bénévoles interviennent durant l’années  
scolaire dans les classes de collèges et lycées via notre méthode de « Droit Vivant ». 
Interactive et basée sur une jurisprudence, elle permet aux élèves de s’approprier les 
règles fondamentales. 
L’association est apolitique, aconfessionnelle et sans but lucratif.  
Créée en 2005 au Barreau de Paris, elle se développe progressivement dans les  
Barreaux.

InitiaDROIT, 
c’est chaque 
année :

46 000 élèves ayant bénéficié 
d’interventions en classe

1300 avocats bénévoles

380 thématiques sur différents  
domaines du Droit  

(programmes officiels EN)



Nos évènements

Notre vocation

Transmettre les clés de la  
citoyenneté en expliquant 

le contrat social et le rôle de 
chacun dans le respect des 

règles.

Notre mission

Développer l’éducation 
citoyenne dans tous les 

barreaux, pour que chaque 
jeune comprenne l’impor-
tance du droit dans une 
société démocratique.

Notre objectif

Faire entrer le droit dans les 
classes grâce aux interven-
tions d’avocats bénévoles, 

pour sensibiliser les jeunes à 
leurs droits et devoirs.

Notre action

La coupe nationale biennale des elèves citoyens, concours ouvert à toutes les classes 
de collèges et de lycées sur un thème de droit.
Les élèves des 21 classes finalistes  sont  invités au CESE à exposer  à l’oral leur 
travail devant un groupe d’experts.



Les Thèmes d’Intervention*

Collège

Lycée

Dès son affectation, l’avocat bénévole prendra l’attache du  
professeur pour la mise en place de son intervention.

validés par l’Education nationale

*peuvent être adaptés pour d’autres niveaux de classe

•	 6ème - Nom & nationalité - Les droits & les devoirs de l’enfant - Le droit au quotidien - Laicité -  
Litiges & médiation (jeux de rôles).

•	 5ème - Les discriminations, racisme et antisémitisme - Protection de l’environnement & risques  
sanitaires - De l’incivilité aux agressions volontaires - Internet, réseaux sociaux & liberté d’expression 
- Alcool & substances illicites - Les armes.

•	 4ème - Paix civile & liberté de conscience - Harcèlements - La complicité, la dénonciation &  
la récidive -  Le vol, le racket & les violences - Respect de la vie privée, droit à l’image, justice & média.

•	 3ème - La vie en entreprise - La famille et l’autorité parentale - Les délits liés à l’argent -  
La profession d’avocat - Egalité entre les hommes & les femmes.

•	 2nde - Les principes généraux du droit - Le respect du bien d’autrui - Les droits de la défense  
& le casier judiciaire - Les animaux et le droit - La preuve & l’enquête judiciaire - Le droit des mineurs. 

•	 1ère - Droit des étrangers & droit d’asile - Droit fiscal & social - Avoir 18 ans - Le contrat de travail 
-  La violence dans la société - Contrats et droits du consommateur - Bioéthique & droit médical.

•	 Terminale - L’intelligence artificielle & nouvelles technologies - Terrorisme, guerre & paix - Initiation 
à la plaidoirie / éloquence - La citoyenneté européenne - Droit international.



•	 Ministères de la Justice et de l’Education nationale
•	 Barreaux partenaires & CARPA de Paris
•	 Conférence des Bâtonniers de France et d’Outre-Mer
•	 Ordre des Avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de Cassation
•	 AEFE (Agence pour l’Enseignement Français à l’Etranger)
•	 DILCRAH (Délégation Interministérielle à la Lutte Contre le Racisme,  

l’Antisémitisme et la Haine anti-LGBT)

Partenariats

Réseau d’InitiaDROIT

liste des barreaux partenaires  
sur https://initiadroit.com

Conformément à la convention nationale signée 
avec les Ministères de la Justice et de l’Education 
nationale, InitiaDROIT a vocation à se développer 
dans tous les Barreaux et toutes les Académies ainsi 
que dans les lycées affiliés à l’Agence pour  
l’Enseignement Français à l’Etranger.



VOS AVANTAGES :

Mécénat

Pro Bono

Mode de Financement

ÊTRE MÉCÈNE, POURQUOI ?
•	 Contribuer aux actions d’éducation au droit auprès des élèves et au développement 

sur l’ensemble du territoire
•	 Valoriser votre image d’entreprise RSE  en aidant à la transmission aux jeunes des 

valeurs républicaines.
•	 Participer à nos évènements et donner une visibilité de votre entreprise. 

IL EST ASSURÉ PAR :
•	 Les cotisations des barreaux partenaires & des CARPA
•	 Des subventions de partenaires publics et privés
•	 Des dons & campagnes de collecte en ligne
•	 La taxe d’apprentissage : 

InitiaDROIT est habilitée par le ministère du travail à percevoir le solde de la TA (13 %)

L’action des avocats bénévoles de l’association 
entre dans le cadre du pro bono.
Initiative individuelle ou corporate, des prati-
ciens mettent gracieusement leurs compétences 
et leur humanité au service d’une cause d’intérêt 
général.

•	 Devenir membre bienfaiteur
•	 Réduction fiscale de 60 % (dans la limite de 0,5 % du CA de l’entreprise)
•	 Déduction de 66 % de votre impôt sur le revenu (dans la limite de 20 % du revenu 

imposable)



ELEVES :

ENSEIGNANTS :

AVOCATS :

Qu’en ont-ils pensé ?

“Très bonne Intervention pertinente, enrichissante  
  et adaptée aux élèves”
“Merci pour cette initiative” 
“Thème abordé entre dans les problématiques  
  rencontrées au collège”
“Intervention interactive, très claire et de qualité”
“Certains élèves ont eu envie de devenir avocat” 
“Intervention adaptée au degré de compréhension et  
  vocabulaire clair”

“Le droit permet de pouvoir vivre tous ensemble”
“Cela sert à fixer les limites”
“Le droit nous servira tous les jours de notre vie”
“Il ne faut pas confondre droit et devoir”
“On a appris comment juger et débattre calmement” 
“C’est différent d’un cours normal”
“On a  découvert un métier”
“Nous disons des choses mais on ne se rend pas  
 compte de la gravité de nos paroles”
“Le droit fait partie de notre éducation” 
“J’ai compris que mon agressivité pouvait être  
 dangereuse”

“Bonne participation des élèves”
“Elèves très réactifs et intéressés par le thème”
“Les élèves m’ ont fait part de leurs expériences  
 et de leurs avis”
“La responsabilité pénale des mineurs les in-
téresse beaucoup”
“Un vif intérêt pour la Profession”
“J’ai adoré !”



Renseignements, documentation juridiques et évènements sur www.initiadroit.com

(MinJustice/DICOM)

 (c Hugo RENARD – MEN)

Ce qu’ils en disent
InitiaDROIT... osons décortiquer le terme, le droit serait donc une initiation à la citoyenneté, qui permettrait une initia-

tive commune : la règle de droit. Osons encore, ensemble, cette résolution. Restaurer le goût du droit dans une société 

qui est parfois tentée de s’en abstraire, par facilité souvent, par hostilité quelques fois, par ignorance toujours. Sans 

cesse plaider auprès de nos futurs concitoyens que la plus grande insécurité résulte du mépris du droit.

Oui, proclamer dans tous les lycées qu’aimer le droit est nécessaire pour bâtir une société meilleure, et même -et c’est 

peut-être encore plus ambitieux- mieux la comprendre. 

Voici une noble et nécessaire mission, que je souhaite à InitiaDROIT d’accomplir de toutes ses forces.

Louis DEGOS,

Bâtonnier de Paris, Président d’InitiaDROIT

Notre école a pour mission de former des individus libres et éclairés, c’est-à-dire capables d’exercer leur souveraineté. 

L’éducation au droit fait partie de cette formation, et s’inscrit notamment dans le cadre des nouveaux programmes d’en-

seignement moral et civique (EMC), entrés en vigueur à la rentrée de septembre 2024. 

Renforcer la culture juridique des élèves, c’est leur permettre de connaître leurs droits, de comprendre leurs devoirs et 

de mesurer leurs responsabilités. C’est aussi leur donner des repères concrets pour appréhender les règles qui organisent 

la vie collective et protègent chacun au quotidien. C’est enfin leur permettre de devenir les artisans et les producteurs 

futurs de l’Etat de droit. 

Depuis vingt ans, InitiaDROIT privilégie cette approche, en faisant découvrir le droit à partir de situations concrètes. 

Grâce à l’engagement d’avocats bénévoles, les élèves rencontrent des professionnels qui incarnent le droit vivant et en 

rendent les principes accessibles. 

Je tiens à saluer l’engagement de l’association InitiaDROIT et le partenariat qui la lie au ministère. Qu’elle contribue 

encore longtemps, aux côtés de l’Ecole, à faire vivre l’État de droit et les valeurs républicaines qui le fondent auprès des 

jeunes générations.

Édouard GEFFRAY, 

Ministre de l’Éducation nationale

L’éducation à la citoyenneté et la connaissance par chacun de ses devoirs et de ses droits sont les fondements d’un État 

de droit et de toute société démocratique. A cet égard, l’accès au droit des jeunes est essentiel, quels que soient leur 

lieu de vie, leur âge ou leur sexe. Chaque jeune doit être sensibilisé à la nécessité pour lui de connaître ses droits et ses 

obligations, et à la possibilité d’être aidé dans ses démarches pour les exercer de façon effective et, si besoin, d’accéder 

à la justice. Or les jeunes n’ont pas toujours confiance dans nos institutions. La mise en relation des jeunes avec les 

professionnels du droit, dès leur scolarité, est fondamentale pour leur permettre d’acquérir une éducation au droit ainsi 

qu’une connaissance du fonctionnement de la justice, et de leur faire découvrir également les métiers du droit. L’asso-

ciation InitiaDROIT est un acteur important de la mise en œuvre de l’accès au droit des jeunes et du partenariat entre la 

justice et l’école. Je remercie l’ensemble des membres de l’association qui, bénévolement, se mobilisent sur l’ensemble 

du territoire national pour sensibiliser les jeunes à leurs droits et à leurs responsabilités en tant que citoyens. Votre 

implication est remarquable.

Je vous souhaite pleine réussite dans la réalisation des projets de l’association dans les prochaines années. 

Gérald DARMANIN, 

Ministre d’Etat, Garde des Sceaux, ministre de la Justice. 

Me Lucile RAMBERT  
Directrice Générale 
01 44 32 48 54

lrambert@avocatparis.org

Association Loi 1901, Reconnue d’Utilité Publique

Maison des Avocats
Cours des Avocats 
CS 64111 – 75833 PARIS CEDEX 17

Renseignements, documentation juridiques et évènements sur www.initiadroit.com


